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Note marginale :  Obligation d'équipement 

Art. 50a   1Dès qu'ils comportent cinq unités d'occupation ou plus, les bâtiments ou groupes de bâtiments 
alimentés par une seule centrale de chauffe doivent être équipés des appareils requis pour l'établissement du 
décompte individuel des frais de chauffage ainsi que des dispositifs permettant de fixer pour chacun d'eux la 
température ambiante indépendamment et de régler cette dernière automatiquement, dans la mesure où les 
possibilités techniques ainsi que les conditions d'exploitation le permettent et que l’investissement soit 
économiquement raisonnable. 
2L'obligation d'équiper chaque unité d’occupation, en vertu de l’alinéa précédent, est remplacée dans les cas ci-
dessous par l'obligation d'équiper chaque groupe d'unités qui peuvent faire l'objet d'un relevé simple : 

a) pour les chauffages à air chaud ; 
b) pour les chauffages de sol ou de plafond ; 
c) si une unité d’occupation couvre plus de 80 % de la surface chauffée et que le relevé de sa consommation 

entraînerait des frais disproportionnés ; 
d) si la puissance installée du générateur de chaleur (eau chaude comprise) est inférieure à 30 W/m2 de 

surface de référence énergétique ; 
e) pour les bâtiments utilisant au moins 50 % d'énergies renouvelables pour couvrir leurs besoins thermiques 

(chauffage et eau chaude) ; 
f) pour les bâtiments pouvant attester d'une consommation énergétique spécifique basse pour le chauffage 

et l'eau chaude sanitaire, soit moins de 90 kWh/m2a (pondérés en fonction du climat), ou pour les 
bâtiments bénéficiant du label MINERGIE. 

3Les bâtiments destinés à être démolis dans les cinq ans, ou dont la transformation complète ou la 
transformation de la distribution de chaleur doivent manifestement être réalisées, peuvent bénéficier d'une 
prolongation de cinq ans du délai transitoire. 
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